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POUR LE RETRAIT DU CPE :  
AMPLIFIONS LA MOBILISATION 

 
Nous avons publié dans le précédent numéro de Grain de Sable une information 
provenant de Marie Billi à propos du Chikungunya qui a suscité des réactions 
virulentes. Voici un point de vue contradictoire et argumenté de Raphaël Monticelli 
que la Commission santé d'Attac nous a fait parvenir. Nous vous demandons d'y 
accorder une attention particulière. 
 
1.- LES ROIS SOIGNAIENT LES ECROUELLES  
à propos du Chikungunya, par Raphaël Monticelli, 14 mars 2006  
Les épidémies sont choses terribles. Et notre époque a les siennes qui nous laissent trop 
souvent aussi démunis que les pestes, grippes ou choléras du passé. Les efforts que nous 
faisons pour lutter contre elles sont souvent dérisoires. Parfois ils sont tragiques. Des 
populations entières souffrent. On annonce des milliers, des centaines de milliers de 
morts. On sait que la souffrance des mourants est multipliée par celle des survivants, par 
la douleur et l’angoisse des familles, des proches, et de nous tous, amis, connus et 
inconnus, dans la simple solidarité des hommes et des femmes. Et nous avons bien 
conscience que nous devons tout faire pour lutter contre ces fléaux. Et nous avons bien 
conscience que nous ne faisons pas tout. Et il faut tout faire, bien sûr, du raisonnable, en 
gardant raison. Il faut tout faire, sans pourtant ajouter un mal à un mal. 
Source : http://martinwinckler.com/article.php3?id_article=777 
 
2.- PAR LA PETITE PORTE : LES USA POUSSENT L’IRAK A INTEGRER L’OMC 
Cet article a été publié pour la première fois sur le site de l’organisation Focus on the 
Global South sous le titre «Destroy and Profit: Wars, Disasters and Corporations». Le 
rapport peut être téléchargé à cette adresse : http://focusweb.org/content/view/819/30/ 

Par Mary Lou Malig, coordinatrice de la campagne sur le commerce au sein de Focus 
on the Global South. marylou@focusweb.org , traduction par : Bénédicte Coste et 
Jean-Pierre Renard, coorditrad@attac.org 

 
3.- POUR LE RETRAIT DU CPE : AMPLIFIONS LA MOBILISATION ! 
Les manifestations organisées le samedi 18 mars dans toute la France pour exiger le 
retrait du Contrat première embauche (CPE), en rassemblant 1,5 million de 
personnes, ont été un immense succès. D’autres mobilisations sont prévues le jeudi 
23 mars, organisées par les lycéens et étudiants et le mardi 28 mars avec les 
organisations syndicales de salariés qui appellent à une journée nationale d’action 
avec arrêts de travail. 
http://www.france.attac.org/a6007 

Communiqué du Bureau d’Attac 
 
 



Grain de Sable n°545 – 22 mars 2006 – journal@attac.org 
 

1.- LES ROIS SOIGNAIENT LES 
ECROUELLES  
à propos du Chikungunya, par Raphaël 
Monticelli, 14 mars 2006  
Les épidémies sont choses terribles. Et 
notre époque a les siennes qui nous 
laissent trop souvent aussi démunis que 
les pestes, grippes ou choléras du passé. 
Les efforts que nous faisons pour lutter 
contre elles sont souvent dérisoires. 
Parfois ils sont tragiques. Des populations 
entières souffrent. On annonce des 
milliers, des centaines de milliers de 
morts. On sait que la souffrance des 
mourants est multipliée par celle des 
survivants, par la douleur et l’angoisse des 
familles, des proches, et de nous tous, 
amis, connus et inconnus, dans la simple 
solidarité des hommes et des femmes. Et 
nous avons bien conscience que nous 
devons tout faire pour lutter contre ces 
fléaux. Et nous avons bien conscience que 
nous ne faisons pas tout. Et il faut tout 
faire, bien sûr, du raisonnable, en gardant 
raison. Il faut tout faire, sans pourtant 
ajouter un mal à un mal. 
 
Voici ce qu’on pouvait lire dans la presse 
ces jours-ci :  
Chikungunya : une élue niçoise faxe son 
remède aux habitants de La Réunion  
09-03 19:07:09 Une élue communiste de 
la ville de Nice suscite la polémique pour 
avoir inondé l’Ile de la Réunion de fax 
vantant un traitement personnel contre le 
chikungunya et avoir provoqué une ruée 
des patients sur ce remède contesté par 
certains médecins, a-t-on appris jeudi de 
sources concordantes. 
 
Marie Billi, 48 ans, conseillère municipale 
PCF à Nice, a expédié au cours des 
dernières semaines plus de 400 fax 
adressés à autant de mairies, d’hôpitaux, 
de pharmacies, d’écoles, d’associations, de 
médias présents sur l’Ile de la Réunion. 
 
Sur ces documents, résultant d’une 
initiative personnelle mais établis à l’en-
tête de la ville de Nice et estampillés de la 
mention "Urgent", l’élue vante un 
"traitement rapide, efficace, économique" 
contre le virus du chikungunya basé sur 
l’usage du chlorure de magnésium. 
 
« Je n’en pouvais plus d’assister 
impuissante à cette catastrophe humaine, 
médicale et écologique. Je prends du 
chlorure de magnésium depuis longtemps 

quand je ne me sens pas bien, je m’en 
sers aussi pour soulager de nombreuses 
personnes que je rencontre lors de 
voyages humanitaires en Afrique, j’ai voulu 
en faire profiter les Réunionnais », a confié 
Mme Billi à l’AFP, confirmant des 
informations parues dans le quotidien Nice 
Matin. 
 
Selon le journal qui a contacté plusieurs 
pharmaciens de l’Ile de la Réunion, le 
chlorure de magnésium est aujourd’hui en 
rupture de stock dans plusieurs officines de 
l’île. 
 
C’est d’ailleurs un pharmacien réunionnais, 
étonné par cette soudaine ruée des 
patients sur le produit, qui a contacté le 
centre antipoison de Marseille pour lui faire 
part du fax de Mme Billi et lui demander 
conseil. 
 
Le centre antipoison se montre plus que 
réservé sur l’usage du chlorure de 
magnésium que préconise l’élue : « C’est 
un traitement aux vertus laxatives connues 
dont la posologie doit se limiter à 5g par 
jour chez l’adulte sur une courte période. 
Or Mme Billi recommande d’en prendre 
20g une première fois, puis un verre 
pendant vingt jours, soit un net surdosage 
avec de nombreux risques à la clef », 
estime le Dr Lucia Tichadou. 
 
Marie Billi affirme que plusieurs personnes 
atteintes de chikungunya l’ont informée du 
réel soulagement que leur avait apporté le 
produit mais qu’aucune ne l’a appelée pour 
se plaindre.  

 

Les Rois soignaient les écrouelles : par 
simple imposition des mains, ils 
guérissaient les malades. Ce pouvoir, ils le 
devaient à la sainteté de leur charge : le 
roi, c’est Dieu sur terre. Et lorsqu’un 
malade ne guérissait pas, c’est qu’il ne 
méritait pas de guérir. Le roi se mêlait 
ainsi au peuple souffrant, partageait sa 
douleur, allégeait sa peine, guérissait les 
malades méritants. 
 
Cet heureux temps n’est plus. Enfin, nous 
faisons effort pour que cet heureux temps 
ne soit plus, et ça n’est pas si facile. 
 
Nous avons appris, malheureux que nous 
sommes, qu’on n’apprend rien tout seul, 
que seul, on n’a aucun pouvoir, qu’un 
savoir, comme un pouvoir, qui ne se 
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construisent pas de l’effort collectif et 
raisonnable des hommes et des femmes 
est toujours abusif, toujours dangereux, 
toujours porteur de malheur et de mort. 
 
Nous avons appris -mais c’est si difficile à 
comprendre- qu’aucune Providence ne 
nous a jamais donné -et ne nous donnera 
jamais- aucun homme ni aucune femme 
pour nous sauver et nous guérir. 
 
Nous l’avons appris... nous ne l’avons 
toujours pas compris. Qu’un homme ou 
une femme se lève pour nous parler de 
miracle, qu’il soit économique, politique, 
amoureux ou sanitaire et aussitôt, nous 
oublions qu’il n’existe pas d’homme ni de 
femme providentiels, nous sautons là-
dedans à pieds joints. Que voulez-vous, 
nos illusions sont toujours à la mesure de 
notre malheur et de notre impuissance ! 
 
Nos sociétés de malheur sont ainsi des 
sociétés d’illusionnistes. Que ces 
illusionnistes soient ou non sincères n’est 
pas la question. La question la voici : 
 
Soigner les gens est un métier, comme 
installer un circuit électrique, ou un 
chauffage au gaz, fabriquer ou réparer une 
voiture. Vous pouvez contester la qualité 
des médecins et de la médecine, ou 
l’honnêteté des constructeurs, des 
électriciens gaziers ou des plombiers, vous 
pouvez bricoler votre installation 
électrique, vous n’avez ni le droit ni le 
pouvoir de changer les normes NF de votre 
propre et seule initiative sans en discuter 
avec personne. Vous n’avez pas le droit -
pas le droit- de faire croire à quiconque 
que vous avez ce pouvoir. 
 
Soigner les gens est un métier. Comme 
construire une maison, poser des 
carrelages. C’est un métier : pas un don. 
Aucun dieu ne nous pousse dans le dos 
pour nous donner le pouvoir de guérir nos 
semblables. Soigner les gens est un métier 
et comme tous les métiers, il s’apprend : 
c’est la longue pratique des milliers de 
générations qui nous ont précédés. C’est le 
tâtonnement des chercheurs. Vous n’avez 
pas le droit -pas le droit- de décider par 
vous-même que vous avez ce pouvoir de 
soigner. 
 
Soigner les gens est un métier. Préparer 
des médecines est un métier. 
Naturellement, la médecine n’est pas assez 

bien organisée, enseignée, développée, 
exercée, répartie. Naturellement, les 
grands laboratoires pharmaceutiques 
soumettent la santé à leurs profits 
immédiats. Naturellement. Comme les 
grands constructeurs de voitures, de 
maisons, de routes, ou d’aliments 
soumettent notre vie à leurs profits. 
Naturellement. Et nous devons nous 
opposer à cet abus de pouvoir. Mais 
s’opposer à ce pouvoir abusif, c’est affaire 
d’effort collectif : construit par la raison 
dans le débat. Pas par l’illumination 
individuelle. Pas en remplaçant le pouvoir -
privé- de l’argent par celui -tout aussi 
privé- de l’illusion. 
 
Rael, Raspoutine, le christ de Montfavet 
n’ont pas eu besoin du pauvre savoir des 
hommes pour savoir tout ce qu’il y avait à 
savoir. Et chacun d’eux a toujours fait état 
de témoignages en sa faveur. Rael, 
Raspoutine, le Christ de Montfavet et tous 
ceux qui prétendent détenir plus de savoirs 
et de pouvoirs que leurs semblables sans 
avoir eu l’humilité d’apprendre, sans avoir 
pris la précaution de tester et faire tester, 
sans accepter l’analyse des communautés 
de savoir, de savants, d’experts, ceux là, 
oui, sont des malhonnêtes et ils mettent 
les autres en danger, jusque dans leur vie. 
 
Quelqu’un disait que le XXIème siècle 
serait religieux ou ne serait pas... Paroles 
ambiguës. Ce siècle ne sera peut-être pas 
religieux, mais voici qu’il devient sectaire : 
exalté, irrationnel, exclusif, excluant. Et 
voici que les comportements sectaires 
affectent des zones idéologiques que l’on 
croyait encore appuyées sur la raison. Et 
ça aussi, c’est une peste, pas moins 
effrayante et dangereuse que l’autre. 
 
Raphaël Monticelli 
Source : 
http://martinwinckler.com/article.php3?id_article=777 

 

2.- PAR LA PETITE PORTE : LES USA 
POUSSENT L’IRAK A INTEGRER 
L’OMC 
Cet article a été publié pour la première 
fois sur le site de l’organisation Focus on 
the Global South sous le titre «Destroy and 
Profit: Wars, Disasters and Corporations». 
Le rapport peut être téléchargé à cette 
adresse : http://focusweb.org/content/view/819/30/ 

 

Ces derniers mois tous les regards se sont 
fixés sur les résultats de la 6e  conférence 
ministérielle de l’OMC à Hong Kong. En 
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jeu : le sort du round de Doha sur le 
développement. 

Des milliers de manifestants de tous 
horizons et de toutes organisations de par 
le monde ont envahi les rues de la ville  
afin d’empêcher la signature d’un mauvais 
accord. Cependant les grandes puissances 
commerciales savaient qu’elles ne 
pouvaient pas s’offrir un autre Seattle ou 
un autre Cancùn, et c’est la raison pour 
laquelle les USA et l’Union Européenne, 
avec l’aide de l’Inde et du Brésil ont sauvé 
le round par un accord qui sera 
préjudiciable à la majorité des peoples de 
la Terre. Ce mauvais accord, dont le 
contenu est pour la plus grande part rejeté 
par les peuples,  sera bientôt appliqué à 
l’Irak, si ce n’est déjà le cas.  

 

Bienvenue au club 
On ignore généralement que l’Irak 
s’apprête à rejoindre l’OMC en tant que 
membre à part entière puisque le pays a 
atteint le stade 3 du processus d’adhésion 
qui précède l’adhésion complète, alors que 
la majorité des Irakiens ignore jusqu’à son 
existence. 

Le 11 février 2004, moins d’un an après 
l’invasion américaine du pays, l’Irak s’était 
vu attribuer le statut d’observateur au sein 
de l’OMC. Quatre mois avant que les USA 
n’acccordent la « souveraineté » au 
gouvernement provisoire irakien, le 
territoire occupé avait déjà franchi le 
premier pas pour rejoindre l’OMC. 

Selon une publication commerciale, « Les 
analystes de Genève ont été surpris par la 
rapidité de la manœuvre »  « je pensais 
qu’ils attendraient que l’Irak soit plus 
stable » (1) Même Ahmad Al-Mukhtar, 
directeur général des relations 
économiques extérieures au ministère 
irakien du commerce, avait signalé 
l’instabilité du pays : « Comme vous le 
savez, mon pays traverse actuellement 
une période très délicate. Nous sommes en 
pleine instabilité ». (2) 

Malgré son instabilité, l’Irak a bénéficié 
d’un soutien suffisant pour être accueilli à 
l’unanimité, et du premier coup, au sein du 
conseil général de l’OMC Au cours du 
même conseil, l’Iran qui sollicitait un statut 
d’observateur depuis 3 ans a vu sa 
demande rejetée pour la quinzième fois 
par un vote négatif des USA (3). 

Le succès des USA en faveur de l’accession 
de l’Irak est tel que les membres de l’OMC 
et le secrétariat n’ont pas vu que le pays 
ne répondait pas à la première condition 
de l’accession, puisqu’aux termes du 
règlement de l’OMC : «Tout Etat ou 
territoire douanier ayant une autonomie 
totale dans la conduite de sa politique 
commerciale est éligible pour accéder à 
l’OMC aux conditions convenues entre ce 
dernier et les membres de l’OMC. » (article 
XII de l’accord de l’OMC) 

Au moment où il s’est vu reconnaître le 
statut de pays observateur, qui, selon le 
directeur général Supachai Panitchpakdi, 
constitue le premier pas vers l’accession à 
l’état de membre à part entière (4), l’Irak 
était toujours dirigé par l’Autorité 
provisoire de coalition (ACP) sous la 
houlette de Paul Bremer. 

Mais ce fait n’a pas entamé la 
détermination américaine de faire de l’Irak 
un membre à part entière de l’institution 
multilatérale. Le 30 septembre 2004, le 
pays a soumis sa requête auprès du 
directeur général de l’OMC. Avant la fin de 
l’année, lors du conseil général de l’OMC 
de décembre, une commission a été mise 
en place pour examiner le dossier de 
candidature irakien. L’Irak a également 
commencé à rédiger un memorandum sur 
le régime du commerce extérieur et a mis 
en place un comité national pour l’adhésion 
à l’OMC, ce qui correspond au 3e degré du 
processus d’adhésion. Le second pas avait 
été franchi et le 3e était en bonne voie. Et 
pour s’assurer que l’Irak resterait dans la 
voie de l’accession, les USA ont 
généreusement offert leur aide aux Irakiens 
pour se préparer aux négociations. « Le 
gouvernement américain soutient les efforts 
du gouvernement par intérim. A cette fin, 
nous avons invité une équipe de hauts 
responsables et d’experts aux USA avec qui 
nous discuterons de questions liées au 
commerce, y compris les négociations en 
vue de l’adhésion à l’OMC. » (5) 

 
Chronologie 
19 mars 2003 – Invasion de l’Irak par les 
USA 

11 février 2004 – L’Irak acquiert le statut 
d’observateur au sein de l’OMC  

28 juin 2004 – Les USA accordent la 
«souveraineté» au gouvernement irakien  
par intérim  
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13 décembre 2004 – Le Conseil général de 
l’OMC met en place des groupes de travail 
pour examiner la candidature irakienne. 
L’Irak commence la rédaction d’un 
Mémorandum sur le régime du commerce 
extérieur et crée une commission nationale 
pour l’adhésion à l’OMC  

30 janvier 2005 – Elections nationales en 
Irak  

septembre  2005 – L’Irak soumet un 
Mémorandum sur le régime du commerce 
extérieur.  

 

Rites d’initiation 
Mais que signifie exactement le processus 
d’adhésion d’un pays à l’OMC ? Comme 
toute accession à un club très fermé, le 
processus est très secret. Selon Jane 
Kelsey, qui a consacré de nombreux écrits 
à l’adhésion des îles du Pacifique à l’OMC : 
« Le processus d’adhésion n’a pas de 
règles sauf celles du précédent et du 
pouvoir, en contradiction totale avec les 
déclarations publiques de ses membres 
concernant le propos et le but de l’OMC. » 
(6) 

L’ensemble du processus est entouré de 
mystère et les documents soumis au 
groupe de travail pour l’adhésion restent 
d’un accès restreint tant que les 
négociations ne sont pas achevées. Dans 
de nombreux cas, les parlementaires et les 
citoyens du pays demandeur ne 
connaissent pas les enjeux. 

Le processus d’adhésion oblige le pays 
candidat à faire des concessions aux 
membres les plus puissants de l’OMC et à 
changer ses règles intérieures et 
extérieures pour se conformer aux 
nouveaux accords. Dans le cas de Samoa, 
le groupe de travail de l’OMC a exigé des 
concessions que l’île ne pouvait tout 
simplement pas se permettre. « Ils 
peuvent demander toutes sortes 
d’engagements que Samoa n’est pas en 
position de tenir. S’ils insistent, il y a deux 
options : ou nous cédons, ou nous ne 
deviendons jamais membre de 
l’organisation. » (7)  

En effet : l’adhésion à l’OMC est le résultat 
d’une négociation. L’article XII de l’accord 
de l’OMC stipule que l’adhésion à l’OMC se 
fera « à des conditions sur lesquelles le 
gouvernement demandeur et l’OMC sont 
d’accord. » (8) Ce qui veut dire que ces 
« conditions » peuvent relever d’une liste 

illimitée allant au-delà des engagements 
ou des négociations actuels au sein de 
l’OMC. Selon J. Kelsey : « Il est important 
de reconnaître que ce que rejette le Sud 
[lors du round de Doha] a déjà été rendu 
obligatoire, de façon arrogante et invisible, 
pour les pays les plus petits, les plus 
pauvres et les plus vulnérables. » (9) 

Les pays membres qui font partie des 
groupes de travail concernant l’accession 
peuvent malmener le candidat à leur gré. 
Toutes les concessions qu’ils en obtiennent 
s’appliquent aux autres pays aux termes 
de la politique non-discriminatoire de 
l’OMC. Ces négociations couvrent tous les 
domaines, des droits de douane jusqu’àux 
politiques concernant les biens et less 
services. En ce qui concerne l’Irak, il faut 
s’attendre à ce que les USA mènent les 
négociations puisqu’ils ont manifesté un 
très grand intérêt à ce que ce pays 
rejoigne l’organisation multilatérale. 

En fait, depuis le début, les USA ont 
planifié l’entrée de l’Irak dans l’OMC et la 
reconstruction du pays a été orientée pour 
le rendre apte à cette entrée. Selon un 
chercheur, les Américains ont demandé à 
Bearing Point, l’entreprise chargée de la 
reconstruction économique de l’Irak, de « 
créer un cadre légal d’investissement et de 
commerce, compatible avec l’OMC, et qui 
œuvrera en faveur du développement 
concurrentiel …et qui constituera une base 
pour une intégration poussée dans les 
réseaux financiers et commerciaux 
internationaux. » (10) Ce qui veut dire que 
les lois irakiennes devront être réécrites 
pour devenir compatibles avec l’OMC et 
transformer l’économie planifiée irakienne 
en une économie de marché centrée sur le 
commerce international. 

P. Bremer s’est aussi assuré que l’Irak 
deviendrait membre de l’OMC. Le décret 
12 dit « Politique de libéralisation du 
commerce » est l’un des infâmes décrets 
Bremer qui ont transformé l’économie 
irakienne d’un trait de plume . Cet ordre 
de libéralisation commerciale a donné 
jusqu’à février 2004 pour rejoindre l’OMC 
et in fine, c’est à cette date que l’Irak a 
reçu son statut d’observateur au sein de 
l’OMC à la suite d’un vote unanime. 

P. Bremer s’est également assuré qu’il ne 
faudrait rien moins qu’un miracle pour 
effacer ses ordres même si le 
gouvernement provisoire a cessé ses 
activités : « Les décrets Bremer resteront, 
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leur abolition serait quasiment impossible, 
car elle nécessiterait l’approbation d’une 
partie de la future Assemblée comprise 
entre les deux-tiers et les trois-quarts. » 
(11) 
Pour certains pays, l’adhésion à l’OMC a 
pris des années, mais l’Irak a pris la voie 
express qui l’a vu passer en un rien de 
temps du statut d’observateur à la 
rédaction d’un memorandum qui constitue 
le point de départ des négociations 
intensives en vue de l’adhésion. 

Tout ceci fait partie du grand dessein 
américain pour l’Irak. La raison évidente 
pour laquelle les USA ont mis le paquet 
pour imposer l’adhésion irakienne est le 
verrouillage de la transformation 
économique du pays avec ses engagements 
auprès de l’OMC, tout comme les décrets 
Bremer ont été gravés dans le marbre de la 
législation irakienne. En inscrivant ces faits 
dans une perspective internationale, les 
USA interdisent tout changement de 
politique par tout futur gouvernement 
irakien. Non seulement ils limitent, mais ils 
enlèvent toute possibilité à un futur 
gouvernement d’introduire des politiques ou 
des lois d’intérêt public.  

 

Comment devenir membre de l’OMC en 
8 étapes faciles 

1) Obtenir le statut d’observateur au 
sein de l’OMC 

2) Demander l’adhésion. Le processus 
d’adhésion commence par la 
soumission d’une demande formelle 
par le gouvernement demandeur. 
Cette requête est examinée par le 
Conseil général qui met en place 
une commission pour examiner 
cette demande et qui soumet les 
conclusions de la commission au 
Conseil général pour approbation. 
La commission est ouverte à tous 
les pays membres de l’OMC. 

3) Soumission d’un memorandum sur 
le régime du commerce exérieur. Le 
gouvernement demandeur présente 
devant la commission un 
memorandum qui couvre tous les 
aspects de son régime légal et 
commercial. Ce document constitue 
la base d’une enquête poussée 
menée par la commission. 

4) Remplir les conditions d’adhésion. 
Les conditions incluent 

l’engagement de souscrire aux 
règles de l’OMC relatives à 
l’adhésion et aux périodes 
transitoires requises par tout 
changement structurel ou législatif 
nécessité par cet engagement. 

5) Négociations bilatérales. «Le 
gouvernement demandeur 
commence des négociations 
bilatérales avec les membres de la 
commission intéressés par des 
concessions et des engagements 
concernant l’accès au marché des 
biens et des services. Les résultats 
de ces négociations sont 
materialises dans un document qui 
fait partie de la série de mesures 
liées à l’accession définitive. 

6) Série de mesures liées à l’accession 
définitive. La commission finalise 
les conditions de l’accession qui 
consistent en un rapport, une 
proposition de traité d’adhésion 
(le”protocole d’adhésion”) et la liste 
(le “programme”) des engagements 
du futur état membre 

7) Approbation de la série de mesures. 
Les mesures finales, inscrites dans 
le rapport, le protocole et le 
programme des engagements, sont 
présentées devant le Conseil 
général de l’OMC ou la Conférence 
ministérielle. Si les deux-tiers des 
membres de l’OMC votent en sa 
faveur, le candidat est libre de 
signer le protocole et d’adhérer à 
l’organisation. Dans de nombreux  
cas, le parlement du pays ou la 
législature doit ratifier l’accord 
avant que le pays ne rejoigne les 
rangs de l’OMC. 

8) Adhesion finale. 30 jours après que 
le gouvernement candidat a notifié 
au Secrétariat de l’OMC qu’il a 
effectué la procédure de ratification, 
il devient membre à part entière. 
(12) 

 

La liberté du commerce, un cadeau… 
Dans le même temps, les USA n’ont cessé 
de donner l’image d’un occupant 
bienveillant qui aidait généreusement les 
Irakiens à accéder au libre échange et à la 
démocratie. M. Al-Mukhtar déclare que 
l’adhésion de l’Irak à l’OMC constitue un 
premier pas en vue de son intégration 
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dans les échanges économiques 
mondiaux : « Après des décennies 
d’isolation, l’Irak commence à rejoindre la 
communauté internationale et votre 
décision envoie au peuple irakien  le signal 
positif qu’il est accueilli et que le monde a 
son bien-être. à cœur » (13) 

Les partisans du libre-échange ont salué 
cette déclaration comme une bénédiction 
pour des pays comme l’Irak. Ainsi Daniel 
Griswold du Cato Institute (groupe de 
réflexion libéral) de Washington qui 
déclare : « Quel est le point commun entre 
la Lybie, le Soudan, la Syrie, l’Irak, l’Iran 
et l’Afghanistan ? Tous soutiennent et ont 
soutenu le terrorisme, aucun n’est membre 
de l’OMC. » (14) 

Les USA n’en sont pas restés là et ont 
défini un plan semblable à celui de l’Irak 
pour toute la région. « L’accord de libre-
échange pour le Moyen-Orient (l’ALEMO) a 
été défini comme une partie d’un plan 
destiné à combattre le terrorisme, soutenu 
par le développement de la prospérité et 
de la démocratie au Moyen-Orient au 
moyen du commerce. » (14)  écrit un 
analyste du service recherche du Congrès 
américain. Et le premier pas vers l’ALEMO 
consiste à rejoindre les rangs de l’OMC. 

  

…empoisonné 

Quelle est la raison de cette pression 
visant à l’intégration de l’OMC par l’Irak, 
puis par d’autres pays de la zone moyen-
orientale ? Les Américains disent qu’il 
s’agit de combattre le terrorisme, mais 
oublient de préciser les avantages qu’eux-
mêmes et leurs compagnies en retirent. 

 Leur but a toujours été le pétrole : « Les 
USA devraient dépendre de pays étrangers 
pour leur approvisionnement en pétrole à 
70% en 2025, il faut donc s’assurer de 
l’accès au pétrole, c’est une question de 
survie et une source majeure de pouvoir » 
(15). S’assurer du contrôle signifie changer 
le système actuel où 70% du pétrole 
mondial est aux mains de sociétés 
nationales. 

Comme l’explique un analyste américain, 
l’un des dogmes de l’administration Bush 
consiste à consolider le contrôle des 
services mondiaux énergétiques, et le 
principal moyen d’y parvenir passe par les 
négociations sur les services au sein de 
l’OMC (16). 

L’OMC demeure le meilleur terrain  à cause 
de ses accords ayant force de loi et les 
USA s’approchent de leur but dès lors que 
l’Irak devient membre de l’OMC. Comme le 
déclare le Vice-président américain, Dick 
Cheney : « De nombreuses zones offrent 
de grandes opportunités en matière de 
pétrole, mais le Moyen-Orient, qui 
concentre les deux-tiers des réserves et 
qui a les coûts de production les plus bas, 
demeure la cible.privilégiée » (17) 

Les gagnants seront les géants américains 
du pétrole, qui n’ont pas attendu l’invasion 
du pays pour surveiller de près ses 
immenses réserves pétrolières. Selon un 
rapport récent de Global Exchange : « Des 
contrats d’un montant en milliards de 
dollars ont été accordés à des 
multinationales liées à l’administration 
Bush, comme Halliburton, Bechtel and 
Harken Energy Company, pour des 
services comme l’extraction et la 
commercialisation de l’or noir. » (18) 
Toujours selon ce rapport, les services liés 
au pétrole sont plus profitables que le 
pétrole lui-même. 

 

A l’ordre du jour : les services liés à 
l’énergie 
Par le biais de l’ALENA (Accord de libre 
échange de l’Amérique du Nord), les USA 
ont réussi à supprimer le contrôle du 
Canada sur ses vastes ressources 
énergétiques grâce, entre autres, aux 
mesures suivantes (19) : 

- en instituant le droit des sociétés 
étrangères d’investir dans le secteur de 
l’émergie 

- en enlevant au Conseil national de 
l’énergie canadien (Canada’s National 
Energy Board) ses pouvoirs et en 
démantelant la « clause de sauvegarde de 
l’approvisionnement vital » qui demandait 
au Canada de garantir l’équivalent de 25 
années de surplus de gaz (les USA ont 
maintenu leurs 25 ans pour des raisons de 
sécurité) 

- en interdisant les taxes à l’exportation 
qui constituent une source importante de 
revenus pour un gouvernement. 

Mais l’ALENA ne s’applique qu’au Mexique, 
au Canada et aux USA. Les USA ont donc 
proposé d’ouvrir les négociations à l’OMC 
sur les services au secteur énergétique : 
« Les USA demandent aux membres de 
l’OMC d’ouvrir les marchés éligibles pour 
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des prises de participation à toute la 
gamme des services liés à l’énergie, de 
l’exploitation jusqu’à la distribution au 
consommateur… » (20) 

Le plan consiste à forcer l’accès du secteur 
des services liés à l’énergie et à  faire 
passer le contrôle sur le pétrole des 
gouvernements aux multinationales du 
secteur. Selon Victor Menotti, de 
l’International Forum on Globalization,  
« Si la Maison-Blanche réussit son coup 
quant aux négociations sur les services liés 
à l’énergie, le contrôle des ressources 
énergétiques primaires mondiales passera 
des mains des gouvernements nationaux 
aux géants des services comme 
Halliburton. » (21). 

Lors de la 6e conférence ministérielle de 
l’OMC qui s’est récemment tenue, les USA 
et leurs alliés ont réussi à élargir les 
négociations sur les services pour y inclure 
les services liés à l’énergie, qui couvrent 
toutes les activités du secteur, tous les 
modes d’approvisionnement et toute la 
gamme des activités liées au pétrole et au 
gaz, de l’exploration aux services liés à 
l’exploitation, aux tests techniques, à 
l’analyse et au raffinement. (22) 

Aux termes du nouveau mandat sur les 
services, il y aura des négociations 
multilatérales sur des secteurs variés, 
parmi lesquels l’énergie, qui ouvriront ces 
services à la privatisation et au contrôle 
par des sociétés privées. 

 

Inverser la tendance 
La situation actuelle semble verrouillée. Le 
grand plan américain pour l’Irak et son 
pétrole se concrétise : l’Irak deviendra 
bientôt membre de l’OMC et les services 
liés à l’énergie ont été inclus dans le 
mandat de l’OMC. Les Américains n’ont 
plus qu’à compter les jours qui les 
séparent de la prise de contrôle du pétrole 
irakien par leurs sociétés, avant de 
s’attaquer au reste des réserves 
mondiales. 

Néanmoins, tant que la résistance 
intérieure irakienne augmente et que les 
mouvements anti-guerre et 
altermondialistes maintiennent la pression 
au niveau international, il reste un espoir 
de renverser la vapeur.  

L’adhésion de l’Irak est bien engagée mais 
elle n’est pas achevée. On devrait pouvoir 
remettre en cause la légitimité de tout le 

processus puisque les Irakiens n’ont pas 
recouvré leur autonomie et encore moins 
leur politique commerciale. Le processus 
d’adhésion a commencé avant la tenue des 
élections et, bien qu’il y ait un nouveau 
gouvernement irakien, sa légitimité et son 
autonomie sont contestables car le pays 
est toujours sous occupation américaine. 
Le statut d’observateur a été accordé à un 
pays encore gouverné par une coalition 
provisoire. Le ministre qui a conduit le 
processus d’adhésion a été choisi par les 
USA et le pays était effectivement occupé 
lorsqu’il a entrepris des démarches en vue 
d’adhérer à l’OMC 

Les USA, comme tout autre force 
d’occupation, n’ont pas le droit de 
déterminer et d’appliquer une nouvelle 
politique et une nouvelle législation. 
Comme le font remarquer nombre de 
juristes, en changeant la politique 
économique irakienne, les USA ont violé le 
droit international. L’article 43 de la 
convention de La Haye de 1907 stipule que 
« L’autorité du pouvoir légitime étant 
passée aux mains de l’occupant, ce dernier 
prendra toutes les mesures en son pouvoir 
pour restaurer et assurer l’ordre public et 
la sécurité tout en respectant autant que 
faire se peut, et sauf en cas d’absolue 
nécessité, les lois en vigueur dans le 
pays. » Ce qui veut dire que les USA n’ont 
pas le droit de restructurer l’économie 
irakienne pour la rendre compatible avec 
l’OMC. L’Attorney General du Royaume-Uni 
lui-même, Lord Peter Goldsmith, a signalé 
au premier ministre anglais Tony Blair que 
« [selon lui] l’imposition de réformes 
économiques structurelles majeures n’est 
pas autorisée aux termes du droit 
international. » (23) 

L’adhésion de l’Irak à l’OMC doit être 
arrêtée. Seul un gouvernement légitime et 
réellement souverain devrait déterminer 
l’avenir du pays. 

L’occupation de l’Irak comporte des 
aspects économiques et militaires. Même si 
les mouvements de résistance des peuples 
irakiens réussissent à arrêter l’occupation 
et à chasser les forces américaines, les 
USA et leurs alliés sont quand même en 
mesure de restructurer l’économie 
irakienne et de faire adhérer le pays à 
l’OMC, ce qui leur permettrait de continuer 
à exploiter et à contrôler les ressources 
irakiennes. 
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Si l’occupation de l’Irak doit cesser et si le 
droit à l’auto-détermination doit être rendu 
à son peuple, les liens entre les intérêts 
militaires et économiques doivent être 
établis et des campagnes doivent être 
menées à ces deux niveaux. 

 

* Marylou Malig est la coordinatrice de la 
campagne sur le commerce au sein de 
Focus on the Global South. 
 marylou@focusweb.org 
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Par Mary Lou Malig, traduction par : 
Bénédicte Coste et Jean-Pierre Renard, 
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3.- POUR LE RETRAIT DU CPE : 
AMPLIFIONS LA MOBILISATION ! 
http://www.france.attac.org/a6007 

 
Communiqué du Bureau d’Attac 
 
Les manifestations organisées le 
samedi 18 mars dans toute la France 
pour exiger le retrait du Contrat 
première embauche (CPE), en 
rassemblant 1,5 million de personnes, 
ont été un immense succès. D’autres 
mobilisations sont prévues le jeudi 23 
mars, organisées par les lycéens et 
étudiants et le mardi 28 mars avec les 
organisations syndicales de salariés qui 
appellent à une journée nationale 
d’action avec arrêts de travail. 
 
Ces manifestations doivent être 
soigneusement préparées. Face à 
l’obstination du gouvernement Villepin-
Sarkozy-Chirac il faut aujourd’hui, pour 
imposer le retrait du CPE, aller bien 
au-delà de l’actuelle mobilisation. 
D’immenses réserves existent. Dans 
les universités, les lycées, les centres 
d’apprentissage, les entreprises, des 
centaines de milliers de jeunes ne sont 
pas encore dans l’action. C’est à eux, 
en premier lieu, qu’il faudra s’adresser 
dans les jours qui viennent. Les 
politiques néolibérales, conçues et 
mises en œuvre au niveau mondial et 
avec un zèle particulier par l’Union 
européenne, ont bouché l’avenir de la 
jeunesse. 
 
Mais le CPE ne concerne pas seulement 
les jeunes. Il concerne tous les 
travailleurs et toute la société. Car le 
CPE, comme le CNE, va peser à la 
baisse des salaires et contribuer à la 
dégradation des conditions de travail, 
encourager la soumission. Il est une 

nouvelle étape dans la destruction des 
droits des travailleurs et ouvre la voie 
au contrat unique précaire que le 
gouvernement Villepin-Sarkozy 
prépare avec le Medef. 
 
Attac-France dénonce avec la plus 
grande fermeté les violences policières 
commises contre les jeunes et les 
syndicalistes par le gouvernement 
Chirac-Villepin-Sarkozy. L’association 
apporte toute sa solidarité au militant 
syndicaliste de Sud-PTT, Cyril Ferez, 
qui lutte aujourd’hui contre la mort 
après avoir été brutalisé par les forces 
de police. La fuite en avant, la politique 
du pire et la violence 
n’impressionneront pas la lutte des 
jeunes et des travailleurs pour leurs 
droits légitimes. 
 
Les militants d’Attac-France seront 
présents dans les manifestations du 
jeudi 23 mars. L’association appelle 
par ailleurs ses militants et comités 
locaux à faire des 24, 25 et 26 mars un 
week-end de mobilisations et 
d’explications auprès de la population. 
Dans les gares, les grandes surfaces, 
sur les marchés, les militants d’Attac 
seront présents pour diffuser des 
tracts, dialoguer avec les citoyens pour 
populariser les manifestations du mardi 
28 mars. 
 
Le Bureau d’Attac France 
21 mars 2006. 
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